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Conseil Départemental. Numéros Urgences et Aides.
Nouvelles dispositions pour contacter les services du Département :

Adresse mail : cd31@cd31.fr

•	 Permanences téléphoniques pour toute question en matière sociale : (de 9 à 12h et 14 à 16h)

•	 Accès aux droits (RSA, logement) 05 34 33 42 35 

•	 Protection de l’enfance et famille 05 34 35 41 66

•	 La MDPH (maison départementale des personnes handicapées) 05 34 33 14 00

•	 Etablissement personnes âgées et des personnes en situation de handicap 05 34 33 12 73

•	 Service d’aide à domicile 05 34 33 40 48

•	 Droits des personnes âgées ou en situation de handicap 05 34 33 39 58

•	 Familles en difficulté suite à la crise sanitaire (chèques/bons alimentaires) 05 34 33 41 11

•	 Concernant l’accompagnement des ressortissants des Chambres des Métiers, Commerce ou Agriculture 
n’ayant pas bénéficié des aides de l’état, de l’Urssaf ou de la Région suite aux conséquences du Covid 19 
(concerne aussi les conjoints collaborateurs) mise en place d’une cellule joignable au 05 34 33 43 96 ou par 
mail : prevention.precarité@cd31.fr



EDITO
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MERCI
D’abord à celles et ceux qui se sont mobilisés spontanément 
dès le début du confinement pour produire «Les masques faits à 
Sabonnères» (voir détails dans ce numéro).

Ensuite à vous tous et toutes pour vous être rendu (66,8% de 
participation) au bureau de vote improvisé à 
la salle polyvalente le 15 mars pour l’élection municipale en ayant 
bravé les risques sanitaires auxquels vous saviez être exposés.

A tous les colistiers qui ont voulu s’engager malgré leurs obligations familiales, associatives ou 
professionnelles pour l’intérêt collectif .

A Victor Cavasa qui pendant les 2 mois de la période transitoire a assuré la gestion municipale.

Des masques ont été livrés en mairie par le Muretain Agglo, la Préfecture, les services du Département et 
de la Région.
Une première distribution a déjà été assurée par les élus. Vous trouverez dans votre boite aux lettres avec 
Sabonnères Infos deux masques sous protection et mode d’emploi.

Régulièrement, comme nous l’avons déjà fait, nous allons relayer les messages de professionnels locaux qui 
peuvent vous fournir et livrer en épicerie, produits de la mer notamment dans le respect des règles sanitaires.

Vous trouverez également dans ces pages les numéros de téléphone des plateformes d’écoutes concernant 
les aides du Conseil Départemental pour les personnes ou entreprises (commerce, artisanat ou agricole) 
en difficulté suite aux contraintes imposées par la crise sanitaire.

La permanence des élus du samedi matin est remplacée par la possibilité de rendez-vous pris les Lundis et 
Jeudis, en appelant la mairie au 05 61 91 10 08.

Faites attention à vous.
Pierre BERAIL

Maire de Sabonnères
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Présentation de la nouvelle équipe 
«Sabonnères 2020»

RESULTATS DES ELECTIONS MUNICIPALES DU 15 MARS 2020

Taux de participation : 66,80%
Taux d’abstention : 33.20%
Votes blancs : 0.62% des votes exprimés
Votes nuls : 0.62% des votes exprimés
Nombre de votants : 161
Tous les candidats de la liste ont été élu au 1er tour.

De gauche à droite :
Serges Berges, Sophie Gauché, Michel Valette, Isabelle Ceresuela, Pierre Bérail, Antoine Delmas,
Michel Brandolin, Antoine Jourdheuil, Katia Ocherowitch, Philippe Casanova.
En médaillon : Anthony Olivier

Pierre Bérail, né à Carcassonne en 1946. Sabonnèrien de cœur depuis 20 ans. Merci pour votre 
confiance. Je reste à votre écoute et vous assure de mon entier dévouement. 

Michel Valette, 65 ans, divorcé, 2 enfants, retraité depuis le 1er janvier 2020. J’habite Sabonnères depuis 
1998. C’est mon troisième mandat d’élu, je suis disponible et souhaite mettre mes compétences au ser-
vice de la collectivité.

Philippe Casanova, 63 ans, marié et père de 2 enfants, je suis responsable régional d’une Agence com-
merciale pour un constructeur Français de pompes industrielles, c’est mon 3ieme mandat que j’aborde 
avec le même plaisir pour servir l’intérêt général des Sabonnèriens.

Serges Berges, 67 ans père de 2 filles et grand-père de 2 petite filles .Retraité de l’aviation depuis août 
2013 , je suis né et j’habite à Sabonnères dans la maison familiale  d’où mon implication pour ce village 
qui m’est cher .



Michel Brandolin, 47 ans, marié et papa de 2 enfants, agent d’exploitation au département du Gers.
Natif du village, je suis attentif et très attaché à la qualité de vie des Sabonnériens et Sabonnériennes. 
Merci de  votre confiance pour ce 3ème mandat

Isabelle Ceresuela, 52 ans , je suis divorcée , j’ai trois enfants . Je travaille pour le Conseil Départemental 
en tant qu’adjoint technique principal au collège Léo Ferré à St Lys depuis 2004 . J’ai découvert ce joli 
petit village en 2013 depuis que j’y réside . Je suis dévouée et je souhaite m’investir pour ce village pitto-
resque .

Antoine Delmas, j’ai 32 ans je suis marié et père d’une petite fille qui vient de naître (photo en fin de 
Gazette) je suis artisan dans le bâtiment, j’ai voulu faire partie de la liste électorale pour participer à la vie 
de mon village.

Sophie Gauché, 49 ans, mère d’une famille recomposées de 4 enfants, propriétaire à Sabonnères depuis 
2015. Je suis chargée de communication à la mairie de Saint-Lys et souhaite mettre mes compétences et 
mon savoir faire au service de mon village.

Antoine Jourdheuil, 28ans, marié et papa d’une petite fille. Je travaille dans le développement des 
moteurs automobile. Nous habitons Sabonneres depuis 2017. Nous sommes tombés amoureux de ce 
village. Je suis fier et content de pouvoir participer à la vie du village et à son amélioration.

Katia Ocherowitch Severan, 36 ans, mariée, maman de 2 filles, travaillant dans le secteur de la galva-
noplastie. Déjà investie dans le domaine sportif au sein de la commune, je souhaite approfondir cette 
expérience en me mettant au  service des Sabonnériens.

Antony Olivier, 34 ans, 5ème génération de sabonnérien.Marié à Virginie et papa de Louis. Moniteur 
atelier à l’AJH du chateau de Laghage. Garde chasse assermenté et piégeur agréé pour notre territoire.

Commissions et délégations :
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RENOUVELLEMENT CCID

A chaque renouvellement de Conseil Municipal, nous devons fournir aux services des Impôts une nou-
velle liste de volontaires pour siéger à la CCID (Commission Communale des Impôts Directs).

Elle est composée de 13 membres (Le Maire ou un adjoint, 6 titulaires et 6 suppléants). Ses membres 
doivent être imposables sur la commune ou assujettis à la CFE. Nous devons fournir une liste de 24 per-
sonnes. 
Le rôle majeur de cette commission est de donner chaque année son avis sur les modifications d’évalua-
tion ou les nouvelles évaluations des locaux recensés par l’administration fiscale.

Nous faisons donc appel aux volontaires pour y participer. Merci de contacter le secrétariat pour plus 
d’information ou pour vous inscrire.

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2020/2021 A LA MATERNELLE 
D’EMPEAUX : se renseigner à la mairie de Sabonnères
Les structures de l’enfance à Empeaux
Notre village fait partit d’un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) qui représente plus de 20 
emplois équivalent temps-plein non délocalisables. 
Depuis le 1er février 2020, tous les tarifs (cantine, ALAE, ALSH) sont harmonisés avec l’Agglo du Muretain 
ce qui peut représenter pour certaines familles une baisse du coût de service de 20 à 60 %, grâce à la 
participation de l’intercommunalité et de la commune.

L’école maternelle
En septembre 2019, l’école a fait la rentrée du 30e anniversaire du RPI avec 51 enfants.
Accueil de vos enfants de 7h30 à 19h, les mercredis ainsi que pendant les vacances scolaires.

A.L.A.E (Accueil de Loisir Associé à l’Ecole)
Accueil vos enfants de 7h30-8h30 et de 16h à 19h.
Contact A.L.A.E : 05 61 76 85 34

A.L.S.H (Accueil de loisir sans hébergement)
Accueil vos enfants en période scolaire de 7h30-8h30 le mercredi et de 7h30 à 19h pendant les vacances 
scolaires.
Le Centre de Loisirs Sans Hébergement de 11h50 à 19h.
Contact A.L.S.H : 05 61 76 85 34
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Vous avez tous remarqué que les chemins de 
la commune ne sont pas en très bon état... 
A ce jour, le service de l’Agglomération du 

Muretain nous propose de nous livrer rapidement 
de l’enrobé à froid.

Les élus se proposent d’organiser  une séance 
«bouchage de nids de poule» sur les chemins de la 
commune. 

Inutile d’être un super galinacé ! Aucune obligation 
ni aptitude extraordinaire, simplement de la bonne 
volonté !

A l’issue de cette épreuve la municipalité offrira un 
apéritif de récupération !

Si vous vous sentez concernés pour ce chantier 
citoyen, renseignez-vous auprès de la mairie.

OPERATION TRANQUILITE VACANCES

CHANTIER CITOYEN

Vous allez bientôt vous absenter et craignez pour la 
sécurité de votre maison et de vos biens. Vous pou-
vez demander à la Gendarmerie de surveiller votre 
domicile.

 L’Opération Tranquillité Vacances, qu’est-ce que 
c’est ?

 Il s’agit d’un service de sécurisation mis en œuvre par 
la police et la gendarmerie au bénéfice de ceux qui 
s’absentent pour une certaine durée.
Les vacanciers s’assurent ainsi de la surveillance de 
leur domicile à travers les patrouilles organisées par 
les forces de l’ordre dans le  
cadre de leurs missions.
Les bénéficiaires sont assurés d’être prévenus en cas 
d’anomalie soit en personne, soit par une relation de 
confiance résidant à proximité du lieu 
d’habitation :  tentatives d’effractions, effractions, 
cambriolages avérés.
Informés les victimes et leurs proches restés sur place 
sont en mesure d’agir au plus vite pour limiter le pré-
judice subi (remplacement des serrures, inventaire 
des objets volés, contact avec la société d’assurance, 
etc…)

L’Opération Tranquillité Vacances, comment ça 
marche :

Pour bénéficier de ce dispositif il faut en faire la 
demande plusieurs jours avant la période d’absence 
(prévoir 2 jours minimum) à la brigade de gendarmerie 
dont vous dépendez.
Prendre rendez-vous en appelant :
La Brigade de Rieumes route de Labastide Clermont 
05 34 47 03 25

Bonnes Vacances !
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Un collectif de bé-
névoles a confec-
tionné gratuite-

ment un masque pour 
chacun des habitants.
Emilie Cluzel et Fran-
çois Langlais ont initié 
le projet en proposant la 
fabrication de masques 
artisanaux, lavables et 
réutilisables en veillant 
au respect des normes 
d’hygiène et de sécurité.
Mme Simone Bertin a 
immédiatement pro-
posé un stock de tissus 
indispensables à leur 

confection. Evelyne Alle-
mand également.
Josiane Fujol, Martine 
Nicolas et Thibault Mas-
son les ont spontané-
ment accompagnés 
pour la fabrication. 
Nadine Baratte, Elisa 
Cluzel, Anne Langlais et 
Jean Luc Mercié se sont 
rapidement joints à la 
troupe.   
Une chaine d’approvi-
sionneurs, coupeurs, 
laveurs et repasseurs a 
permis la finalisation des 
« Masques Faits à Sabon-

nères ».
Serge Bergès, Michel 
Brandolin, Isabelle Céré-
suela, Philippe Casanova 
Sophie Gauche, Michel 
Valette et Pierre Bérail 
ont assuré la logistique 
avant la distribution 
en boites aux lettres (2 
masques par foyer).
La guerre du Covid si 
elle n’est bien sûr pas 
gagnée a rencontré à 
Sabonnères un groupe 
de «Résistants» qui armé 
de machines à coudre, 
tissus, élastiques et ima-

gination a fait preuve 
d’une belle générosité. 
A noter également que 
Laurent Humbert, trai-
teur et résidant à Sabon-
nères, a fourni gratui-
tement dans le cadre 
d’une initiative du Lions 
Club plus de 1 600 repas 
au personnel soignant 
de l’Hôpital Purpan. 

Le collectif 
« les Masques de 
Sabonnères »

Guerre au Covid : La résistance s’est organisée à Sabonnères !
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Point de collecte des O.M. ,
Tri et Récup’verre

CIVISME

Collecte des encombrants :

La collecte des encombrants s’effectue sur 
rendez-vous afin de bien préciser la nature du 
service qui sera apporté et sur inscription en 
Mairie.
La collecte des encombrants est assurée par le 
Muretain Agglo. 
Rappel : un encombrant est un déchet qui, en 
raison de son volume ou de son poids, n’entre 
pas dans le coffre d’une voiture. En dehors de 
ces règles, les encombrants ne doivent pas être 
présentés et abandonnés sur le domaine public.

Déchetterie de St Thomas  

Horaires d’été : du 1er avril au 15 octobre inclus
LUNDI, MERCREDI, VENDREDI de 14h à 18h45. 
Dernière entrée 18h30
SAMEDI de 10 h à 13h15, dernière entrée 13h et 
de 14h à 18h45, dernière entrée à 18h30.

J’ai terminé mes chroniques du Muretain Agglo dans 
la dernière Gazette de la précédente mandature 
par un appel au civisme de tous pour l’image et la 
salubrité de notre village.
Je suis vraiment désolé de constater que sur le métier 
il faut encore remettre l’ouvrage.

Sabonnères compte dix plateformes 
judicieusement placées pour rester proches de 
chacun d’entre nous et éviter une corvée d’apport 
volontaire la moins contraignante possible.
Un panneau à chaque emplacement indique les 
règles à respecter.
Seuls 2 points posent des problèmes récurrents :
Route de la Salvetat et celui de la Fontaine.
J’ai constaté des dépôts sauvages sur ces deux 
plateformes.
Michel Valette m’a accompagné dans une visite 
domiciliaire et a lui-même interpelé un utilisateur 
que le déconfinement avait totalement désinhibé.

Rien ne doit être déposé au sol. 
Lorsque les bacs sont saturés on attend la semaine 
suivante. Enlèvement tous les mardis pour les O.M., 
tous les jeudis pour le Tri (une fois le jaune, la semaine 
suivante le bleu).

La remise en ordre à un coût. 
La taxe d’enlèvement d’ordures ménagères (T.O.M.) 
dépend de la qualité du Tri.
La fermeture provisoire de la déchetterie de Saint 
Thomas pendant le confinement ne peut expliquer 
ces comportements. 

Un adjoint, Serge Bergès, a été nommé pour faire 
le lien entre la Communauté d’Agglo du Muretain 
compétente en ce domaine et la Commune.
Si vous constatez que l’environnement d’une 
plateforme est dégradé, si un récup ’verre, un 
pointcollecte de vêtements sont saturés. Prévenez-
le sans tarder, appelez la mairie. Le message sera 
transmis.
Si aucune amélioration n’est constatée la fermeture 
des points en concertation avec les riverains sera 
envisagée.
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ASSOCIATION «VIVRE A SABONNERES»

S.L.M. PETANQUE
Suspension de toutes les compétitions inscrites au 
calendrier officiel.
Reprise des entrainements Corona compatibles le 
jeudi soir depuis la mi-juin au Boulodrome (proche 
de la cour d’école).
Bienvenue à tous (tes). 
Bonne humeur et convivialité pour une parfaite in-
tégration des nouveaux membres. Bernard Simorre 
régale ses troupes avec talent et sans modération. 

FOYER RURAL

Suite aux mesures imposées par le confinement, 
suspension de toutes les activités. (Belote, Fête 
de la Loue).
En attente de la possible reprise de la Fête 
patronale dernier week-end de septembre. Yann 
Lequellec donnera d’autres précisions et pro-
gramme dans le Numéro de rentrée.

Samedi 16 mai dernier, votre Bibliothèque 
Municipale a pu vous accueillir à nouveau avec 
un protocole sécurisé proposé par l’ensemble 

des réseaux Médiathèques et BM de Haute-Garonne.

Rappel des horaires d’ouverture au public :  samedi 
matin de 9h30 à 12h et lundi après-midi de 14h30 
à 17h. 
Pour les congés d’été, des informations seront 
affichées ultérieurement (fermeture prévue en 
Août).

Les écoliers de Sabonnères ont pu ainsi échanger 
leurs livres et en choisir de nouveaux lors de la 
reprise. Ils seront reçus avec leur professeure à la 
demande jusqu’en fin d’année scolaire. 
Par contre, annulation des visites prévues en mars 
et juin pour les assistantes maternelles, les petits 
et Mme Escrich, responsable du RAM côteaux/
Lamasquère et Saint Clar. 
Nous espérons que notre planning de rentrée 

en octobre pourra être tenu sans souci avec ces 
derniers.
Merci de soutenir votre bibliothèque en venant 
vous inscrire ou en renouvelant votre adhésion pour 
maintenir son niveau d’activité et sa convention 
de prêt avec le Département. En effet, les prêts de 
livres, CD et animations théâtre, musique et autres 
qui vous sont proposés à vous, lecteurs et aux écoles 
du RPI souhaitant y participer en dépendent.

Rappel des cotisations : 5€ par famille / par an - 
Gratuit si seul l’enfant est inscrit.

Si vous êtes intéressé(e) en tant que bénévole par 
la gestion de la BM et quelques permanences à 
assurer, merci de m’appeler au 06 35 42 93 46 ou 
contacter la Mairie.

Toujours au plaisir de lire  et de vous rencontrer !

Betty Cavasa
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L’AERO CLUB DU SAVES

Prudemment, à petit pas, muni de consignes strictes, de désinfectants, chiffons, savons, l’Aéro Club 
du Savès a repris ses activités dès la mi-mai. 
Les pilotes, qui sont sagement restés au sol pendant deux longs mois, font souvent appel à leurs 

instructeurs pour leur remettre le pied à l’étrier, une reprise des vols toute en sagesse s’impose. 
La formation a redémarré d’un bon pas, puisque Jean-Gabriel Siffert a volé seul pour la première fois le 
14 juin. Le grand moment du « lâcher » !
Comme chacun, nous espérons que l’évolution de la situation sanitaire sera favorable tout au long de cet 
été.
Si c’est le cas, ainsi qu’il est désormais de tradition chaque année, l’Aéroclub propose à tous ses voisins 
une Journée Portes Ouvertes avec un barbecue sur le terrain, le samedi 5 septembre. 

Une occasion idéale pour se connaître et s’apprécier, et permettre aux nouveaux venus sur la commune 
de découvrir les activités de l’Aérodrome de Sabonnères. 

Bonnes vacances, et rendez-vous le 5 septembre !



RAPPEL DES REGLES DE BON SENS ET DE BIEN VIVRE ENSEMBLE :

Peut-on bruler ses déchets verts dans son jardin ?

Du 1er Juin au 30 septembre tous les feux sont strictement interdits.
Vous devez emmener en déchetterie (St Thomas) les résidus de taille, tonte, élagage… 
A noter que sont exclus des déchets verts bois peints, papiers et évidemment plastiques qui produisent 
mauvaises odeurs et émanations toxiques.
En dehors de cette période bien sûr toute opération de brulage d’ampleur doit faire l’objet d’une déclara-
tion en mairie.
Les troubles au voisinage (fumées, bruits, odeurs…) peuvent être punis d’une amande de 450 euros.

Horaires de tonte et utilisation d’engins bruyants :
Article R1334-31 du code la santé publique :
« Aucun bruit particulier ne doit de par sa durée, répétition ou intensité porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage »

La règlementation
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30.
Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

Si vous ne pouvez respecter ces horaires, prévenez vos voisins. Ils comprendront vos 
contraintes si vous êtes raisonnables !
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DES IDÉES DE SORTIE
DANS LA RÉGION :

La sortie du confinement tant attendue est enfin 
décrétée, nous sommes nombreux à vouloir 
un peu nous évader, vous cherchez peut-être 

une destination de ballade sympathique sans faire 
des kilomètres excessifs… nous allons vous par-
ler de la route des Vins de GAILLAC dans le Tarn.

Au plus court et plus rapide, comptez 1h30 au 
départ de Sabonnères en prenant l’A68 (106 km)
La Dépêche du Midi avait publié un article sur ce 
sujet le 6/06/2012, dont vous trouverez les infos sur 
h t t p s : / / w w w . l a d e p e c h e . f r / t o u -
r i s m e / l a - r o u t e - d e s - v i n s / g a i l l a c . h t m l

Vous pouvez arriver par Castelnau de Montmirail c’est 
un adorable petit village qui mérité le détour, avec de 
jolies terrasses pour boire un verre ou se restaurer…
En circulant sur les routes départementales, 
nous avons eu l’impression d’être dans une 
région plus méditerranéenne qu’occitane.

Nous vous conseillons de voir et de ne pas 
rater … Cahuzac-sur-Vère avec l’incontournable 
château de MAYRARGUES qui produit un excellent 
vin en thermo-dynamique Bio, dont le proprié-
taire est un charmant écossais tombé amoureux de 
la région, puis Senouillac et son magnifique Châ-
teau de MAURIAC que l’on peut visiter et décou-
vrir son histoire incroyable, et pourquoi pas finir 
le circuit par Castelnau de Lévis à la porte d’Albi 
avec une vue magnifique sur la vallée du Tarn.

Si vous avez un GPS sur votre véhicule ou sur votre 
smartphone, rentrez la destination « Castelnau 
de Montmirail » vous ne serez pas déçu … et puis 
faites ce petit circuit, pour les amateurs de vins, vous 
trouverez votre bonheur, notre coup de cœur, Châ-
teau de MAYRARGUES…. Buvez avec modération !

Comme nous, vous avez fait surement des dé-
couvertes que vous pouvez partager dans 
notre gazette, n’hésitez pas à nous contacter à 
cette adresse mairie-sabonneres@wanadoo.fr
Rappel vous pouvez rester en contact avec votre com-
mune en allant sur Internet notre site https://www.sa-
bonneres.fr et aussi sur Facebook « Ville de Sabonnères ».
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RECETTE

Ingrédiants : 
1 litre de vin blanc
250gr de sucre
500gr de citron
1 bouteille de mousseux brut
   
   1. 24h avant, mettre à mariner les citrons coupés 
en fines rondelles avec la peau, le sucre et le vin 
blanc.

   2. Couvrir et mettre au frigo

   3. Remuer de temps en temps pour dissoudre le 
sucre

   4. Au moment de servir, ajouter la bouteille de 
mousseux bien fraiche

Ingrédients 
- 200 ml d’eau - 50 g de sucre brun - 1 g de levure 
de bière ou de levure de boulanger déshydratée - 
Une bouteille en plastique  vide de 2 litres.
Comment faire 
1. Utilisez un couteau et des ciseaux pour couper la 
bouteille en deux. Coupez juste un peu au-dessus 
du milieu pour avoir assez de place pour le liquide. 
2. Faites bouillir 200 ml d’eau dans une casserole. 
3. Ajoutez 50 g de sucre brun dans la casserole. 
4. Quand le sucre est complètement dissout dans 
l’eau, enlevez la casserole du feu. 
5. Laissez le mélange obtenu (sirop) refroidir en 
dessous des 30 °C. 
Vous pouvez mettre le sirop dans le frigo pour le 
refroidir plus rapidement. 
6. Maintenant, versez le sirop dans la partie infé-
rieure de la bouteille. 
7. Ajoutez par-dessus 1 g de levure de bière. Ne 
mélangez pas. 
8. Prenez le haut de la bouteille (goulot vers le bas) 
pour l’emboîter dans la partie inférieure. 
9. Utilisez du scotch pour coller les deux moitiés de 
la bouteille. 
Résultat
Et voilà, votre piège à moustiques fait maison est 
prêt à être utilisé.

Vous savez maintenant comment attirer les mous-
tiques pour les piéger. Il suffit de placer dans 
la pièce où il y a des moustiques pour vous en 
débarrasser facilement. Pour garder l’efficacité, 
changez le sirop environ toutes les 2 semaines, 
ou bien quand il n’y a plus de bulles à la surface. 
La disparition des bulles indique qu’il n’y a plus 
de fermentation. Résultat, le dioxyde de carbone 
n’est plus dégagé et n’attire plus les moustiques.

Comment faire un piège à moustique maison :

Pour ce premier numero de Sabonnères Infos, nous vous proposons de découvrir ou re-découvrir la 
«Marquise de Véro».
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NAISSANCES : 1 Gars / 1 Fille

Ils nous ont quittés...
Fernando RIBEIRO, n’est plus. Il nous a quitté dans la nuit du 
18 au 19 mai dernier, entouré des siens.
Doué pour la vie : excellent professionnel connu de tous, chas-
seur et amoureux de la nature, meilleur pétanqueur du club, 
animateur des lundis de belote et surtout bon père de famille et 
mari aimant. 
Tu as marqué profondément notre communauté par ton intel-
ligence pratique, ta force tranquille, ta disponibilité ton sourire, 
ta générosité.
Tu as montré un courage rare dans l’épreuve, nous sommes 
nombreux à veiller à garder ta mémoire vivace. 
Repose en paix.   

Geneviève FUJOL,  maman de Jean-Marc et Gérard est décédée à 
l’âge de 94 ans. Elle ne vivait plus au village depuis de nombreuses 
années mais a été enterrée vendredi 19 juin au cimetière de Sabon-
nères dans le caveau familial. 
A cette occasion nous tenons à présenter nos sincères condoléances 
à l’ensemble de sa famille.

Un Garçon est venu 
combler les vœux de 
ses parents, grands-
parents et arrière 
grands parents, digne 
représentant de la 
4ème génération de 
la Famille GARDIN à 
Sabonnères.
Pressé de connaître ses 
géniteurs Matthieu et 

Virginie Gardin/Roche, MAYRONN est né le 23 février 
2020 à 17h56 plus tôt que prévu mais aujourd’hui en 
excellente forme.
Souhait de longue et belle vie à ce futur rugbyman de la 
part de toute notre communauté.

Une Fille : Assia fait le bonheur du foyer 
d’Antoine et Karima Delmas depuis le 
dimanche 24 mai 2020.
Une jolie brune «qui ne compte pas pour des 
prunes» et qui vient rejoindre la pépinière 
des jeunes pousses sabonnériennes.
Tous nos vœux de bonheur et santé au 
bébé et félicitations au papa et surtout à la 
maman !

Pierrette MOUDENC nous a quitté le 10 avril 2020.
Retraitée en 1995 et résidant Sabonnères depuis cette 
date. 
Nous garderons le souvenir d’échanges toujours 
agréables lors de ses participations aux activités 
associatives. 
Sa discrétion était sa signature de vie.
Sincères condoléances à son fils, parents et alliés.



Cette grille est composée de noms des chemins de notre village... 

A vos crayons !

Réponse dans le prochain Sabonnères Infos.


